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SOMMAIRE
Qu’est-ce que le mesurage de capacités? Ce document sur le mesurage de capacités vise à aider les praticiens 
du développement à mieux cerner cette question. Premièrement, en dé� nissant le point de départ: la capacité 
d’une institution à remplir des fonctions, maintenir le rendement au � l du temps, et gérer les changements et 
les chocs; deuxièmement, en apportant des réponses programmatiques qui peuvent entraîner l’amélioration 
dans ces domaines et, troisièmement, en présentant un cadre permettant de saisir le changement qui en résulte. 

La force des institutions est essentielle pour l’atteinte des objectifs nationaux de développement. De plus en 
plus, les programmes de développement visent à renforcer les di� érents aspects des capacités nationales a� n 
qu’elles soient mieux en mesure de s’acquitter de leur mandat et de contribuer à la réalisation des objectifs 
nationaux. Il a été di�  cile, cependant, de dresser un tableau précis de la contribution de ces programmes 
au renforcement des institutions, encore moins à la réalisation des objectifs de développement. Un obstacle 
majeur au mesurage de capacités a été l’ambiguïté concernant la nature des résultats du développement des 
capacités. Ce document entend o� rir/procurer un langage commun pour exprimer les résultats et un cadre 
commun dans lequel les saisir.

Le cadre de mesurage du changement de capacités présenté dans ce document saisit la capacité à deux niveaux: 
à un premier niveau se situent les capacités permettant à une institution de fonctionner de manière e�  cace et 
e�  ciente, de reproduire les bonnes performances au � l du temps, et de gérer, au fur et à mesure, les change-
ments et les chocs. Le changement dans les capacités à ce niveau se re� ète dans les résultats. A un autre niveau 
se situent les vecteurs de capacité, ou les leviers du changement: les dispositions et mesures d’incitation institu-
tionnelles, le leadership stratégique, les connaissances et compétences des ressources humaines, et l’interface 
publique ou les mécanismes de responsabilisation. Les résultats des activités à ce niveau sont re� étés dans 
les rendements. Par exemple, le mesurage de capacités d’un système de santé pourrait inclure l’habilité d’un 
système universitaire national à produire des professionnels de premier plan (résultat), et celle d’un programme 
d’éducation qui répond aux besoins spéci� ques de santé du pays (rendement). 

La chaîne de résultats (activité-rendement-résultat-impact) peut varier selon les circonstances (un résultat dans 
une situation donnée peut être un rendement, ou même une activité ou un intrant dans une autre) et doit 
être adaptée à chaque contexte. La clé pour construire une chaîne de résultats logique est le maintien du � ux 
inhérent d’un niveau à l’autre pour chaque intervention et pour chaque institution: quelles activités produiront 
quels rendements, et comment vont-ils contribuer à renforcer les institutions. Comprendre le lien entre les 
rendements et les résultats permet aux praticiens du développement de mettre l’accent sur les interventions 
qui peuvent e� ectivement avoir un e� et durable sur les institutions.

Le cadre conceptuel présenté dans ce document est destiné à l’utilisation des praticiens du développement 
dans le mesurage du changement de capacités des institutions. Le cadre peut être appliqué également à dif-
férentes institutions: les institutions nationales et infranationales, les institutions étatiques et non étatiques, 
les institutions partenaires, ainsi que celles qui sont au sein du système de développement des Nations Unies. 
Les institutions peuvent aussi bien englober les organisations, que l’environnement favorable ou le système 
plus large que toute entité organisationnelle spéci� que. 1

1  V oir la Note de Pratique du PNUD sur le Développement de Capacités pour une discussion plus complète des di� érents niveaux de capacité.
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Le document est divisé en quatre Sections. La Section I présente un cadre de mesurage de capacités. 
La Section II donne des détails pour mesurer le changement dans la performance, la stabilité et l’adaptabilité 
des institutions chargées de contribuer aux objectifs de développement, ainsi que des exemples de résultats et 
d’indicateurs. La Section III contient une liste indicative des réponses programmatiques utilisées pour impulser 
la transformation, avec des exemples de rendements et d’indicateurs. La Section IV examine les implications du 
cadre pour la formulation du programme. L’annexe I donne des exemples d’impacts, de résultats, de rendements 
et d’indicateurs, l’annexe II donne des dé� nitions des termes couramment utilisés, et l’annexe III énumère les 
ressources supplémentaires. 

Ce document doit être lu en même temps que les Notes Pratiques du PNUD sur le Développement de Capaci-
tés et l’Evaluation de Capacités, car elles donnent des explications sur les termes et les concepts cités comme 
sources de référence dans ce document.

InTRODUCTIOn
Le PNUD dé� nit la capacité comme «l’habilité des individus, des institutions et des sociétés à remplir des 
fonctions, résoudre des problèmes et � xer et atteindre des objectifs de manière durable.» Le Développement 
de capacités est le «comment» faire pour que le développement marche mieux et concerne, en substance, la 
manière de rendre les institutions mieux à même de faire des prestations et de promouvoir le développement 
humain. Cela est au cœur du mandat et des fonctions du PNUD, avec le positionnement de développement 
des capacités par le Plan stratégique 2008-2013 du PNUD (PNUD, 2008c) comme contribution essentielle de 
l’organisation aux programmes pays.

Le mesurage de capacités, et en particulier, la saisie du changement des capacités sont essentiels pour com-
prendre le succès du processus de développement des capacités. L’importance de pouvoir le faire peut être 
appréciée dans l’habilité à i) comprendre ce qui constitue un point de départ (comment distinguer les capaci-
tés qui existent pour commencer par elles), ii) découvrir où se cachent les obstacles au développement des 
capacités et concevoir des réponses programmatiques qui vont e� ectivement faire face à ces obstacles a� n 
d’impulser l’amélioration, et iii) le plus important, mesurer le changement dans les capacités d’une institu-
tion à remplir son mandat et à donner un aperçu des points sur lesquels il faut faire des investissements pour 
continuer l’amélioration.

Dans le contexte plus large du système des Nations Unies, plusieurs documents clés requièrent une approche 
e�  cace et commune au niveau pays dans le plaidoyer et les actions en faveur du développement des 
capacités2. En ce qui concerne particulièrement les résultats du mesurage du développement des capacités, 
I Examen Triennal d’ensemble des Activités opérationnelles (TCPR) de 2007 «exige du système de développe-
ment des Nations Unies d’appuyer l’élaboration de cadres spéci� ques visant à permettre aux programmes pays, 
sur leur demande, de concevoir, de suivre et d’évaluer les résultats dans le développement de leurs capacités 
pour atteindre les objectifs et stratégies nationaux de développement»3. Un rapport sur les progrès réalisés au 
Conseil Economique et Social sur le TCPR de 2007 «encourage le Groupe de Développement des Nations Unies 
à élaborer des indicateurs pour évaluer la durabilité des activités de renforcement des capacités du système 
des Nations Unies».4 

2  Ces documents comprennent l’Examen Triennal d’ensemble des Activités opérationnelles de 2007 (Nations Unies, 2008), l’Exposé des Fonctions sur le Développe-
ment des Capacités du Groupe de Développement des Nations Unies (GNUD, 2006), la Méthodologie d’évaluation des capacités du GNUD (GNUD, 2008), ainsi que 
les Lignes directrices du Plan Cadre des Nations Unis pour l’Aide au Développement (UNDAF) et du Cadre Commun d’Analyse Situationnelle (CCA) (GNUD, 2009).

3  2007 l’Examen Triennal d’ensemble des Activités opérationnelles, paragraphe 38 (Organisation des Nations Unies, le 14 Mars 2008).
4  Rapport au Conseil Economique et Social sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la Résolution 62/208 sur le TCPR, paragraphe 13 (Nations Unies, le 17 

Juillet 2009).
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Le fait que le développement des capacités est un processus à long terme, et est l’un des nombreux facteurs 
contribuant à l’atteinte des objectifs de développement, ne peut pas constituer une excuse à l’absence de 
mesure; en fait, ces conditions devraient plutôt documenter la formulation d’un cadre pour son mesurage. 

La saisie du changement dans les capacités devrait être fondée sur des preuves claires concernant les change-
ments pertinents réels. Les résultats, les rendements et les indicateurs devraient être clairs et ne devraient 
pas être exposés dans des termes vagues tels que «augmenter, améliorer, renforcer, accroitre la capacité.» Le 
mesurage doit aller au-delà d’un accroissement des ressources d’intrant, telles que les ressources humaines, 
� nancières ou physiques, et au-delà de la réalisation d’activités ou la production de rendements, telles que la 
mise en œuvre de formation ou l’acquisition d’outils, car la disponibilité de telles ressources et la réalisation 
de telles tâches ne garantissent pas leur contribution aux objectifs de développement. Elle devrait étudier les 
changements dans les institutions - sont-elles plus fortes, meilleures, plus résistantes?



Mesurage de Capacités    4

MESURAGE DE CAPACITÉS

I. CADRE DE MESURAGE DE CAPACITÉS DU PnUD
Le processus de développement des capacités a pour objet de permettre à une institution de passer d’un 
état existant de capacités à un état supérieur, ce qui lui permet alors de contribuer à l’important mandat de 
développement humain au sens large. Ce document propose un cadre pour i) mesurer le changement entre 
l’état actuel et un état supérieur (les résultats attendus et la manière de les indiquer), et ii) explorer les réponses 
programmatiques pour le développement des capacités (les leviers de changement, les rendements attendus 
et encore une fois la manière de les indiquer).

1. Approche axée sur les Résultats du Mesurage de Capacités
Toutes les institutions, formelles et informelles, du secteur public, de la société civile et du secteur privé, ont 
un but: elles accomplissent des fonctions et produisent des produits et services qui rendent possible le dével-
oppement. Ce faisant, elles utilisent un «fonds existant» de ressources (actifs humains, � nanciers et physiques) 
et de compétences pour transformer des intrants en rendements, comme les politiques, les règlements et 
mécanismes de conformité et les produits de connaissance, qui à leur tour contribuent à l’atteinte de résultats
tels que l’accroissement de la prestation de services, qui à leur tour contribuent à nouveau à l’impact ou l’atteinte 
des objectifs nationaux de développement comme l’amélioration de la santé publique et l’augmentation des 
emplois. Cette chaîne d’événements, intrants - activités - rendements - résultats - impact, est connue comme 
la chaîne de résultats, et constitue une approche simple et systématique de cause à e� et pour la gestion et le 
mesurage des résultats de développement de la manière la plus tangible qui soit.

Le mesurage des résultats de développement des capacités exige, de la même manière, une approche systéma-
tique qui met l’accent sur des résultats tangibles. La Gestion axée sur les résultats en matière de Développement 
(GRD) et son précurseur, la Gestion axée sur les Résultats (GR), sont appliquées par de nombreux gouverne-
ments et organismes internationaux a� n de simpli� er la plani� cation et de s’assurer que l’accent est mis sur 
la réalisation de l’impact et du résultat, plutôt que sur la production de rendement ou la quantité d’intrant. La 
discussion ci-dessous présente quatre éléments clés de l’approche du PNUD axée sur les résultats et re� ète 
l’approche du PNUD en matière de plani� cation, de Suivi et Evaluation des résultats de développement dans 
le contexte du développement des capacités.5

a. Plani� cation stratégique 

Pour les institutions formelles, l’identi� cation de l’impact, des résultats, et des rendements souhaités devrait 
émaner d’un processus de plani� cation stratégique. Une grande partie de la plani� cation consiste à équilibrer 
les besoins immédiats et à se préparer pour les besoins futurs, en alignant les dispositions institutionnelles sur 
les objectifs de développement, et en répartissant les ressources de manière à maximiser la performance et 
promouvoir la stabilité et l’adaptabilité. Dé� nir des objectifs, des résultats, et des rendements, sans une com-
préhension claire de l’orientation stratégique de l’institution peut conduire à des centres d’intérêts biaisés et à 
des ressources détournées des besoins réels, avec pour résultat des réponses au développement des capacités 
qui construisent des îlots de compétences dans des domaines pouvant présenter une priorité moindre et 
moins d’impact. 

5  Pour une discussion plus détaillée, veuillez s’il vous plait, voir le Manuel du PNUD sur la Plani� cation, le Suivi et Evaluation des Résultats de Développement, 
Septembre 2009a.
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Un processus de plani� cation stratégique implique la consultation des parties prenantes pour identi� er les 
changements spéci� ques essentiels à l’atteinte des objectifs de développement. Ce processus peut inclure 
l’identi� cation des problèmes clés, l’analyse de l’économie politique, de la réalité sociale, et des actifs et besoins 
de capacités, le regroupement des causes profondes, l’identi� cation des interdépendances, la conception de 
scénario, la priorisation des problèmes, et l’analyse du coût/béné� ce des diverses options. Les changements 
identi� és peuvent se situer au niveau stratégique de la performance, la stabilité et l’adaptabilité institution-
nelles, ainsi qu’au niveau opérationnel trouvé à l’intérieur des réponses programmatiques au développement 
des capacités (la réforme des institutions et les mécanismes d’incitation, le développement du leadership, 
l’éducation, la formation et l’apprentissage, ainsi que les mécanismes de responsabilisation). Des améliora-
tions au niveau opérationnel peuvent renforcer une institution, en la rendant plus solide et apte à contribuer 
à l’atteinte des objectifs nationaux de développement. 

b. Impact

Un impact est un changement réel ou projeté dans le développement humain tel qu’il est mesuré par le bien-être 
des personnes. Un impact saisit généralement le changement dans la vie des gens. Il représente les objectifs 
fondamentaux comme de meilleures conditions de vie, à travers des améliorations en matière de santé, de 
revenus, d’éducation, de nutrition, ou d’environnement. Un impact à l’intérieur d’un secteur, d’un service ou 
d’une unité plus petite, décrit des changements plus détaillés et spéci� ques qui constituent un impact de plus 
haut niveau ou national, ou qui y contribuent.

c. Résultat

Un résultat est un changement réel ou prévu concernant les conditions de développement que les interventions 
cherchent à appuyer. Il se rapporte habituellement à des changements dans l’habilité d’une institution à mieux 
fonctionner et à remplir son mandat. Pour atteindre les objectifs de développement, un plan stratégique doit 
identi� er les changements ou résultats spéci� ques qui doivent avoir lieu à l’intérieur de di� érents systèmes. 
Par exemple, pour atteindre l’OMD 2 (réaliser l’éducation primaire universelle), un plan peut faire appel au 
secteur de l’éducation pour fournir un enseignement primaire obligatoire et gratuit et améliorer la qualité de 
l’éducation de base, ou au secteur de la santé pour améliorer la santé et l’état nutritionnel des enfants.

Il est important de noter qu’il peut y avoir plusieurs niveaux de résultats conduisant � nalement à l’impact 
souhaité. Par exemple, une augmentation de la capacité de gestion du Ministère de l’Education peut conduire 
à un plus grand nombre d’écoles fonctionnelles, conduisant à leur tour à de plus hauts taux de scolarisation, 
pouvant � nalement conduire à des taux d’alphabétisation plus élevés. Ceux-ci concernent tous, di� érents 
niveaux de résultats. Les résultats de niveau plus élevé tombent souvent en cascade et deviennent des résultats 
plus spéci� ques au sein des ministères, des départements et des secteurs, niveaux où il est important que les 
résultats comportent su�  samment de détails de façon à minimiser l’ambiguïté.

d. Rendement

Un rendement est un résultat de développement à court terme généré par des activités de projet et des activi-
tés hors projet. Il a trait à l’achèvement (plutôt que la conduite) d’activités et est un produit et/ou un service 
qui rend possible l’atteinte des résultats. Il s’agit du type de résultat sur lequel les gestionnaires ont un haut 
degré d’in� uence.
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PLAn STRATEGIQUE IMPACT OU OBjECTIF RESULTAT REnDEMEnT

Durabilité 
environnementale 
améliorée

Les ministres du 
gouvernement 
adoptent une approche 
intersectorielle pour 
faire face aux problèmes 
environnementaux 
(augmentation de  
l’élaboration des politiques 
et de leur e�  cience)

Stratégie nationale 
sur l’environne- 
ment produite

La démocratie et les 
droits de l’homme 
accrus (grâce à la 
responsabilisation du 
secteur publique et à la 
participation publique)

Le Ministre des Finances 
accroit la transparence 
du processus budgétaire 
national (augmentation 
de l’e�  cacité des 
allocations budgétaires)

Des politiques 
facilitant l’accès 
du public aux 
informations 
concernant les 
budgets et � nances 
sont élaborées

Plan 
Stratégique

Plan 
Stratégique

Il existe une di� érence qualitative entre un rendement (un produit ou un service achevé) et un résultat (un 
changement qui survient après que les produits et services sont fournis). Il est souhaitable, mais pas dé� nitif, 
que les rendements et les résultats aient une relation de cause à e� et, les rendements peuvent être obtenus 
sans qu’aucun changement ne survienne, ou alors le changement peut se produire sans la production de rende-
ments. En outre, les rendements et les résultats n’ont pas nécessairement une relation entre des parties et un 
tout; un ensemble de rendements ne constitue pas un résultat, et le fait d’ajouter des détails à un rendement 
et de préciser ses spéci� cités ne le transforme pas en résultat. Par exemple, une conception aérodynamique 
peut améliorer la vitesse des voitures, mais une vitesse plus grande n’est pas entièrement due à une concep-
tion aérodynamique.

Le tableau ci-dessous présente deux exemples de résultats de développement induits de plans stratégiques.

Un plan stratégique donne des détails sur le chemin à emprunter pour atteindre les objectifs nationaux de 
développement. En mettant en œuvre des réponses programmatiques de développement des capacités, une 
institution met en place de meilleurs systèmes, des processus améliorés, des mécanismes plus e�  caces (un 
niveau de rendement plus élevé), qui lui permettent de mieux travailler et de mieux s’acquitter de son mandat 
(un niveau plus élevé de résultats). Cela à son tour facilite et contribue à l’atteinte des objectifs nationaux de 
développement. Le graphique ci-dessous illustre la manière dont un accent accru sur le développement des 
capacités peut, au � l du temps, conduire à de meilleurs résultats de développement.

TABLEAU 1 
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2. Cadre de Mesurage de Capacités du PnUD
En utilisant une approche basée sur les résultats de mesurage de capacités, le PNUD envisage trois niveaux 
de mesurage:

1. Impact :  Un changement dans le bien-être des personnes

2. Résultat :  Un changement dans la performance, la stabilité et l’adaptabilité institutionnelles 

3. Rendement :  Des produits fabriqués ou des services fournis sur la base des questions phares 
de développement des capacités (dispositions institutionnelles, leadership, 
connaissances et responsabilisation)

Chaque niveau est inextricablement lié au suivant. Nous voyons les progrès en matière d’objectifs nationaux 
de développement tels qu’impulsés, entre autres choses, par un changement dans la performance, la stabilité 
et l’adaptabilité des institutions nationales. Plus les institutions sont fortes, mieux elles sont à même de remplir 
leurs mandats. Par exemple, un Ministère de l’Hydraulique capable de résister aux catastrophes naturelles et de 
gérer les chocs environnementaux est plus susceptible de contribuer à un objectif de développement d’accès 
universel à l’eau potable.

De solides dispositions institutionnelles, des dirigeants visionnaires, compétents et de bonne moralité, un accès 
ouvert et égal aux connaissances, ainsi qu’une responsabilisation et des mécanismes d’expression dynamiques, 
contribuent au renforcement des institutions. Plus les réformes et les politiques et décisions d’investissement 
sont meilleures, plus les institutions sont fortes. Par exemple, un gouvernement national qui élabore une poli-
tique de décentralisation énonçant clairement les rôles et responsabilités nationaux par rapport aux rôles et 
responsabilités infranationaux, est plus susceptible d’avoir des gouvernements infranationaux performants. 

FIGURE 1 – APPROCHE DE MESURAGE DE CAPACITÉS BASÉE SUR LES RÉSULTATS 
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Leviers de Changement: Questions/Réponses phares de Développement des Capacités 

•  Processus simplifi és
•  Défi nitions claires des rôles 

and responsabilités
•  Mécanisme d’appréciation 

basé sur le mérite
•  Mécanisme de coordination 
•  …

•  Vision clairement formulée 
•  Standards de communication 
•  Outils de Gestion
•  Mécanisme d’action directe

•  Mécanisme de liaison de 
recherche, de fourniture et 
de demande

•  Stratégie d’attraction et de 
rétention des cerveaux

•  Outils et mécanismes de 
partage des connaissances

• …

•  Systèmes d’audit et 
Normes de pratique

•  Mécanisme de 
Plani� cation Participative

•  Réactions des acteurs
• …

OBJECTIFS NATIONAUX DE DÉVELOPPEMENT

LEADERSHIPDISPOSITIONS
INSTITUTIONNELLES RESPONSABILISATIONCONNAISSANCES

Disponibilité des Ressources (humaines, � nancières et physiques) et des Compétences

RENDEMENT

INSTITUTIONS NATIONALES 

STABILITÉ ADAPTABILITÉ

Résultat:
Changement dans le

Rendement,
la Stabilité

et l’Adaptabilité
institutionnelles

Rendement:
Produit fabriqué 

ou Service fourni

Intrant

Impact:
Changement dans le 

bien-être des gens

FIGURE 2 – CADRE DE MESURAGE DES CAPACITÉS

En misant sur une base de compétences et de ressources existantes, le cadre de la page suivante décrit ces trois 
niveaux, ainsi que la relation qui existe entre eux. Le mesurage du changement de capacités n’a pas besoin 
d’inclure toute la complexité du cadre de mesurage tel que représenté. Par exemple, une institution naissante 
peut mettre l’accent sur l’amélioration de sa capacité à fonctionner e�  cacement en mettant en place une 
structure d’organisation rationnelle et de meilleurs procédés opérationnels. À un stade ultérieur dans le temps, 
elle peut avoir progressé au point de pouvoir s’attaquer à sa capacité à maintenir un niveau de performance 
plus élevé dans le temps.
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a. Mesurage d’Impact: Changement dans le Bien-être des Personnes

Le mesurage des progrès par rapport aux objectifs nationaux de développement est généralement bien articulé 
et exécuté. A ce niveau, les indicateurs ont tendance à être quantitatifs et limités en nombre, et bien que les 
données puissent parfois être coûteuses ou di�  cile à obtenir, il existe une forte incitation et souvent un appui 
international pour la collecte de telles données et pour les rapports sur les progrès réalisés à ce niveau.

b.  Mesurage de Résultat: Changement dans la Performance, la Stabilité et 
l’Adaptabilité Institutionnelles

Une amélioration continue de la performance, de la stabilité et de l’adaptabilité des institutions nationales 
chargées du développement constitue la clé de la réalisation des objectifs de développement. Les améliora-
tions peuvent être mesurées à travers la capacité d’une institution à:

a) Convertir les intrants à des � ns productives (performance)

b) Chercher à résoudre les problèmes et à éliminer les obstacles (stabilité)

c) S’adapter à des réalités et exigences changeantes (adaptabilité)

Les institutions qui peuvent élaborer des politiques e�  caces, qui peuvent fournir des services de manière e�  -
ciente, qui peuvent maintenir un niveau élevé de performance dans le temps, et qui peuvent résister aux chocs 
externes et internes, sont les institutions véritablement aptes à apporter la contribution la plus signi� cative au 
développement humain. Le changement à ce niveau se re� ète dans les résultats concernant l’environnement 
favorable ainsi que l’organisation, et peut être mesuré par des indicateurs de résultats (voir la Section II pour 
plus de détails et d’exemples).

c.  Mesurage de Rendement: Produits fabriqués et Services fournis sur la base des Questions Phares de 
Développement des Capacités

Les institutions peuvent devenir plus résistantes lorsqu’elles ont mis en place les politiques, systèmes, processus 
et mécanismes qui leur permettent de faire ce qu’elles font le mieux. L’élaboration, la mise en place et la mise 
en œuvre de ces actifs sont l’essence même du développement des capacités. Le PNUD considère qu’il y a le 
plus de changement lorsque l’accent est mis et les investissements faits sur les domaines suivants:

a)  Dispositions institutionnelles  réforme des institutions et mécanismes d’incitation

b)  Leadership  développement du leadership

c)  Connaissances  éducation, formation et apprentissage

d)  Responsabilisation  responsabilisation et les mécanismes d’expression 

Les réponses programmatiques peuvent faire face aux questions des niveaux de l’environnement favorable 
(politiques, lois et règlements nationaux), comme à celles des niveaux organisationnel (procédés opérationnels, 
systèmes de gestion) et individuel (formation). Elles peuvent aussi englober à la fois les capacités fonction-
nelles (mise en œuvre de programme) et techniques (analyse des risques de catastrophe). Les résultats à ce 
niveau sont saisis dans les rendements et les indicateurs de rendements (voir la Section III pour plus de détails 
et d’exemples).
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II.  MESURAGE DU CHAnGEMEnT DAnS LA PERFORMAnCE, 
LA STABILITE ET L’ADAPTABILITE InSTITUTIOnnELLES

La plupart des institutions s’e� orcent constamment de renforcer leurs capacités a� n de remplir leurs mandats. Le 
PNUD considère la saisie des résultats de ces e� orts au moyen de trois mesurages de capacités institutionnelles: 
i) Est-ce que l’institution fonctionne avec plus d’e�  cacité et d’e�  cience dans la réalisation de son mandat; ii) 
Est-ce qu’elle le fait de façon constante dans le temps, et iii) Est-ce qu’elle procède aux adaptations nécessaires 
au changement (ou aux chocs).

FACTEURS DE MESURAGE COMPOSAnTS

1. Performance
E�  cacité

E�  cience

2. Stabilité
Institutionnalisation

Minimisation de Risque

3. Adaptabilité
Investissement pour l’Innovation

Amélioration Continue

L’examen de cette série de facteurs de mesurage permet de dé� nir le point de départ d’une réponse program-
matique pour développer les capacités et transformer une institution. Dans quelle mesure les politiques d’une 
institution concernant la satisfaction des besoins des béné� ciaires sont-elles e�  caces? Dans quelle mesure 
l’institution utilise-t-elle les ressources dont elle dispose pour fournir des services? Dans quelle mesure est-elle 
capable d’institutionnaliser et de pérenniser les améliorations de performance qui ont déjà été e� ectuées? Dans 
quelle mesure est-elle capable d’anticiper et de s’adapter à un environnement changeant? Les réponses à ces 
questions donnent de nombreuses idées: i) elles dé� nissent le point de départ pour le changement; ii) elles 
mettent en évidence les dé� s auxquels fait face une institution lorsqu’elle exécute son mandat; iii) elles aident à 
axer la réponse de développement des capacités sur les domaines qui permettront e� ectivement à l’institution 
d’innover, et iv) elles procurent des bases tangibles par rapport auxquelles le progrès peut être mesuré.

En appliquant cette approche au mesurage du changement dans les institutions, il convient de souligner les 
di� érents composants de mesurage selon le contexte; l’approche ne requiert pas que tous les composants 
soient appliqués de façon égale ou pondérés de la même manière dans chaque situation. L’e�  cacité, par 
exemple, peut-être moins pertinente ou pratique pour certaines institutions gouvernementales qui donnent 
la priorité à l’expansion, indépendamment du coût, bien qu’elle puisse être une mesure cardinale pour d’autres 
institutions gouvernementales.

Dans cette Section, chaque composant est dé� ni et des résultats et les indicateurs associés sont proposés à 
titre d’illustration. En outre, des exemples de réponses programmatiques pour le développement de capaci-
tés sont présentés dans chacun de ces composants. Les rendements liés à ces interventions contribueraient 
probablement à l’atteinte de résultats de performance, de stabilité et d’adaptabilité améliorée des institutions.

TABLEAU 2 
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1. Performance Institutionnelle
La performance est une combinaison d’e�  cacité et d’e�  cience avec laquelle une institution remplit sa fonc-
tion prévue. L’e�  cacité est le degré d’atteinte des objectifs de l’institution. L’e�  cience est une comparaison 
de ce qui est produit (ou ce qui a été réalisé) par rapport aux ressources utilisées (argent, temps, travail, etc.)

a. E�  cacité

L’e�  cacité est le degré d’atteinte des objectifs ou mandats convenus d’une institution. Par exemple, si un 
Ministère de l’éducation peut mener la formulation de politiques et d’investissements (par exemple, gratuité 
de l’enseignement primaire) contribuant à une diminution du taux d’analphabétisme, alors la contribution 
de ce ministère peut être considérée comme étant e�  cace quant à un objectif national d’élimination de 
l’analphabétisme. (Cela ne veut pas dire que l’e�  cacité du Ministère est le seul facteur dans la réduction de 
l’analphabétisme, mais l’un des nombreux facteurs qui y ont contribué.)

En comprenant où et comment elle est plus ou moins e�  cace, une institution peut concevoir des réponses 
programmatiques pour développer les capacités dans ces domaines particuliers. Tout changement positif 
des caractéristiques ou de l’orchestration des fonctions exercées, des produits ou des services fournis qui 
augmente la probabilité de réalisation des objectifs stratégiques et opérationnels, augmente l’e�  cacité. Les 
indicateurs d’une e�  cacité accrue peuvent être la qualité (ex, à travers la dé� nition de normes de qualité ou 
d’un mécanisme d’assurance qualité), ou l’adéquation de la quantité de rendement (ex, la quantité de produits 
et services nécessaires pour répondre aux besoins des béné� ciaires). Par exemple, les réponses programma-
tiques peuvent contribuer à accroître l’e�  cacité par:

•  l’amélioration de la qualité de la politique (à travers une meilleure compréhension des besoins 
des béné� ciaires),

•  l’amélioration de l’implémentation des programmes (en ayant de meilleurs systèmes de gestion 
des talents qui attirent et retiennent les meilleurs talents).

b. E�  cience

L’e�  cience est le ratio des rendements produits (ou valeurs) par rapport aux ressources utilisées pour les créer. 
L’importance de l’e�  cience est reconnue depuis longtemps par les entreprises du secteur privé qui travaillent 
dans un marché concurrentiel. Dans de nombreux cas, un léger changement dans l’e�  cience peut avoir des 
conséquences signi� catives concernant les parts de marché d’une entreprise ou même sa survie. Bien qu’il soit 
moins fréquent pour les organisations du secteur public et les ONG de considérer l’e�  cacité comme outil de 
mesurage de la valeur de leurs e� orts, il y a un sentiment croissant de la responsabilité à utiliser les ressources 
de manière e�  ciente.
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Les e� ets d’une e�  cience améliorée vont au-delà des facteurs évidents de réduction des coûts: des recher-
ches récentes montrent une relation directe entre l’e�  cience opérationnelle du secteur public et la croissance 
économique.6 En outre, une plus grande e�  cience dans les organisations du secteur public améliore l’image et 
la légitimité du gouvernement aux yeux du public. En général, une amélioration de l’e�  cience des institutions 
nationales a tendance à accélérer la réalisation des objectifs nationaux de développement.

L’identi� cation et la compréhension des obstacles politiques, stratégiques et opérationnels à l’e�  cacité peuvent 
aider à dé� nir les endroits où il faut mettre l’accent et les types de réponses programmatiques à mettre en 
place. Le changement dans la quantité de ressources, qu’il s’agisse de temps, d’argent ou de personnes, néces-
saires pour atteindre le même ou un meilleur niveau de production ou de fourniture de services augmente 
l’e�  cience. Les indicateurs d’une e�  cience accrue peuvent être le degré de clarté (ex, concernant les rôles et 
les responsabilités, les besoins et les valeurs des clients, ou les résultats attendus), le degré d’alignement (ex, 
celui des équipes, de l’a� ectation du budget, ou des systèmes de Suivi et Evaluation), ou l’accélération de la 
durée de cycle (ex, la réduction du temps total qu’il faut pour identi� er, élaborer et fournir les rendements 
convenus). Les réponses programmatiques peuvent contribuer à accroître l’e�  cience par: 

•  l’alignement de la structure organisationnelle sur le mandat (pour réduire le chevauchement des rôles 
et responsabilités)

•  la rationalisation des procédés opérationnels (en réduisant le nombre de jours nécessaires aux per-
sonnes pour e� ectuer des tâches ou pour donner leur consentement)

•  l’amélioration du processus d’élaboration des politiques (en impliquant davantage les parties pre-
nantes tout au long du processus). 

6.  Est-ce l’e�  cience du secteur public importante? Reconsidération de la relation entre la taille � scale et la croissance économique dans un exemple à l’échelle 
mondiale.” Public Choice (2008) http://www.springerlink.com/content/y63704143727164w/fulltext.pdf 
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TABLEAU 3 – MESURAGE DE PERFORMAnCE InSITUTIOnnELLE : EFFICACITE ET EFFICIEnCE

RÉSULTATS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE RÉSULTAT 

EFFICACITE 

Le Ministère des Pêches empêche la surpêche 
dans les eaux territoriales 

(par exemple, en contribuant à un objectif national 
des bancs de poissons durables)

• Nombre de pêcheurs répertoriés

• Nombre d’arrestations pour pêche illégale

•  Nombre de bancs de poissons à propos desquels 
l’interdiction de surpêche a pris � n

Le Ministère de l’Energie améliore l’accès à 
l’électricité dans les zones rurales

(par exemple, en contribuant à un objectif national 
d’accès universel à l’électricité)

•  Pourcentage de ménages ruraux ayant accès 
à l’électricité

•  Le nombre moyen d’heures sans service dans 
les ménages ruraux

•  Taux de satisfaction des bénéfi ciaires du service 
(à travers un sondage)

•  Nombre de points d’accès illégal au 
réseau électrique

Le Service de la Sylviculture protège les terres 
couvertes de forêts 

(par exemple, en contribuant à un objectif national 
d’augmentation de la couverture forestière)

•  Le volume annuel de récolte de bois, par rapport 
au volume prévu dans les plans actuels

•  Pourcentage des terres forestières bénéfi ciant de 
mesures adéquates de sécurité incendie comme 
spéci� é par la politique de protection des forêts

EFFICIEnCE

La Commission anti-corruption étudie et traite 
de manière e�  ciente les plaintes faites par 
les citoyens, conformément à son mandat 
constitutionnel 

( par exemple, en contribuant à un objectif national 
d’amélioration de la participation du public et la 
responsabilisation des gouvernements)

•  Nombre de cas par (an/mois) examinés par 
la Commission anti-corruption débouchant 
sur des poursuites en vertu de la législation 
anti-corruption

•  Coût moyen des enquêtes débouchant sur 
des poursuites en vertu de la législation 
anti-corruption

•  Durée du processus de la plainte à la clôture

L’équipe spéciale du Mine and ERW (Explosive 
Remnants of War) (en français : mines et résidus 
explosifs de guerre) accélère le processus 
d’enlèvement des mines et restes d’explosifs de 
guerre sur un rayon de cinq kilomètres d’un 
centre peuplé 

(par exemple, en contribuant à un objectif national 
de zéro impact des mines et résidus explosifs 
de guerre)

•  Hectares de terres défrichées par mois

•  Coût à l’hectare de terre défrichée
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Cas 1. Saisie de Résultats: Actions anti-mines en Azerbaïdjan

En 1999, l’Agence nationale azerbaïdjanaise pour les actions anti-mines (ANAMA) a été créée pour 
enlever les mines et les obus non explosés (UXO) dans les zones touchées par la guerre de six ans du 
Nagorno-Karabakh. ANAMA a également été chargée d’élaborer un plan pour la réinstallation de plus 
d’un million de personnes déplacées internes (PDI).

Après plus de 10 années d’investissement dans le développement de ses capacités, ANAMA fonctionne 
de façon e�  cace et e�  ciente, avec un personnel bien formé qui respecte les bonnes pratiques des 
procédures opérationnelles normalisées (SOP) dans l’exercice de leurs fonctions au jour le jour. Concer-
nant le mesurage de sa performance, le coût au mètre carré de terrain déminé a diminué, passant de 
500 USD en 1999 à 9 USD en 2001, pour s’établir à 1,5 USD depuis 2005.

Concernant le mesurage de sa stabilité, ANAMA a été en mesure de conserver son personnel dirigeant 
et son personnel clé au cours des dix ans pendant lesquels elle a été en fonctionnement. En outre, sa 
dépendance à l’aide des donateurs a diminué. En 1998, le ratio des ressources des donateurs par rap-
port aux ressources du gouvernement était de 80/20; aujourd’hui, ce ratio est inversé.

La force institutionnelle d’ANAMA s’est améliorée au � l du temps au point qu’elle fournit maintenant 
des conseils et une formation à des institutions ayant des mandats similaires dans les pays voisins, 
notamment l’Afghanistan, la Géorgie et le Tadjikistan.

2. Stabilité Institutionnelle 
Bien que les mesures de performance donnent un bon aperçu de la façon dont une institution utilise ses res-
sources, les mesures de stabilité procurent un � lm sur la qualité du fonctionnement d’une institution au � l du 
temps. Une amélioration de la performance d’une institution peut être temporaire, et être suivie par de grands 
revers à une date ultérieure. La stabilité est le degré auquel une institution peut diminuer l’instabilité de la 
performance à travers l’institutionnalisation de bonnes pratiques et normes et peut identi� er et minimiser les 
risques internes et externes grâce à la gestion des risques.

a. Institutionnalisation

L’institutionnalisation de normes de performance diminue l’instabilité et l’imprévisibilité concernant l’utilisation 
des ressources. Par exemple, le niveau de production peut augmenter avec un gestionnaire qui reste au bureau 
pendant de longs jours et week-ends et qui stimule tout le monde : cependant, une fois que le gestionnaire 
est démis de ses fonctions, ou est tout simplement épuisé, l’institution revient rapidement à son état originel. 
Bien que ce type de gestionnaire, et ces types d’interventions puissent, en général, apporter une améliora-
tion temporaire, voire même catalyser le changement, ils sont rarement une solution stable. Les mécanismes 
d’attente, de procédures et de communication doivent être systémiques, plutôt que le fait de compter sur des 
mesures temporaires pour favoriser l’amélioration. 
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L’identi� cation et l’analyse des domaines qui sont particulièrement sujets à des performances variables, en raison 
par exemple, de changement de leadership politique ou organisationnel ou de roulement de personnel élevé, 
peuvent donner des indications importantes des domaines sur lesquels axer les réponses programmatiques. 
Les interventions possibles qui peuvent favoriser l’institutionnalisation de bonnes pratiques comprennent: 

•  la documentation de procédés d’entreprise et leur publication dans des langues appropriées,

•  L’alignement des procédés d’entreprise, des exigences de compétence et de la gestion de la perfor-
mance (en embauchant les personnes adéquates, en leur faisant faire le travail requis, et en les récom-
pensant pour bien le faire),

•  Le développement de mécanismes de partage des connaissances (pour partager les bonnes pratiques 
et pour conserver la mémoire institutionnelle).

b. Réduction des Risques

Une institution forte devrait être capable de concevoir et de mettre en œuvre de manière adéquate l’identi� cation, 
l’analyse et la gestion des risques. Les risques courants comprennent diverses formes de corruption, le manque 
de la participation des parties prenantes ou du public, et les menaces et perturbations naturelles et créées par 
l’homme. Ces types de risques limitent la capacité d’une institution à maintenir des niveaux élevés de perfor-
mance au � l du temps.

En identi� ant les risques auxquels une institution est sensible, on peut cibler les points vulnérables des réponses 
programmatiques. Des contrôles poussés de la corruption, des mécanismes de participation, et des mesures 
de responsabilisation peuvent tous contribuer à la stabilisation des institutions. Une institution dotée d’une 
stratégie centrale de gestion des risques répondant à ces risques de manière globale, plutôt que d’un ensemble 
disparate de plans élaborés par di� érents départements ou équipes, est souvent mieux à même de minimiser 
les risques et moins sensible à des menaces majeures, ce qui assure sa stabilité.

Voici quelques-uns des principaux risques qui peuvent conduire à l’instabilité dans la performance d’une 
institution. Le revers de chaque risque peut devenir un résultat, avec un indicateur associé ou une mesure de 
stabilité (voir tableau ci-dessous pour des exemples).

• L’instabilité et l’imprévisibilité de la base de � nancement ;

• La fraude externe - y compris le vol, le pillage, la revente de services de manière illégale ou injuste ;

•  La fraude interne – dans laquelle les pertes sont causées par le comportement inapproprié des em-
ployés d’une organisation ;

•  L’ingérence politique dans les processus opérationnels ou techniques ;

•  Le manque de participation des intervenants ou du public ;

•  La faiblesse ou la position de monopole des fournisseurs externes pour di� érents programmes 
ou opérations ;

•  Les dommages aux ressources matérielles - telles que les bâtiments, documents, ordinateurs, 
par exemple à la suite d’incendies, de catastrophes naturelles, ou de vandalisme ;
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• Les défaillances de produit et de service ;

• Les défaillances de processus de toutes sortes ;

• Le manque de données pour la prise de décisions éclairées ;

• Les défaillances des pratiques d’embauche et des mesures de sécurité du milieu de travail ;

• Le roulement élevé du personnel ; 

• La faible motivation du personnel.

Des réponses programmatiques peuvent contribuer à mieux minimiser les risques par:

•  la conception et la mise en place de mécanismes de participation ;

•  l’élaboration et la mise en œuvre de meilleures pratiques en matière de politiques et pratiques 
d’approvisionnement;

•  le développement de systèmes d’information de gestion pour assurer une prise de décision basée 
sur les faits.
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TABLEAU 4 –  MESURAGE DE LA STABILITÉ InSTITUTIOnnELLE: L’InSTITUTIOnnALISATIOn 
ET L’ATTÉnUATIOn DES RISQUES

RÉSULTATS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE RÉSULTAT 

InSTITUTIOnnALISATIOn

Les collectivités locales utilisent des procédures 
opérationnelles standard, élaborées par le 
Ministère des Collectivités locales 

(par exemple, en contribuant à un objectif 
national d’accès universel à l’eau potable et 
à l’assainissement)

•  Pourcentage des processus et des procédures 
documentés et mis à la disposition du personnel

•  Taux de conformité aux procédures normalisées 
d’opération (mesuré en utilisant une fonction 
d’assurance qualité)

Le cadre et les normes réglementaires 
nationaux concernant les pratiques des 
marchés publics en place 

(par exemple, En contribuant à un objectif 
national d’amélioration de la responsabilisation 
du secteur public)

•  Pourcentage des activités de passation des 
marchés publics qui sont couverts par le 
nouveau cadre

•  Degré de compatibilité des méthodes de pas-
sation de marchés, des règles de publicité, des 
règles de participation, des o� res et procédures 
de documentation, d’évaluation et de soumission 
concernant les appels d’o� res avec des normes 
internationalement reconnues

•  Taux de conformité (avec le nouveau cadre) des 
responsables des marchés publics

•  Délais entre la demande et la livraison

ATTEnUATIOn DES RISQUES

Les collectivités locales ont augmenté la 
responsabilisation � nancière 

(par exemple, en contribuant à un objectif 
national d’accroissement du développement 
économique local)

•  Montant de la perte ou des dommages causés à 
des biens matériels du fait d’usage inapproprié, 
d’accident, de vol ou d’autres évènements

•  Pourcentage des organisations de médias de la 
circonscription qui ont au moins un journaliste 
ayant accès aux budgets des collectivités locales 
et comprenant les principales dépenses

Le Ministère de l’Education réduit les 
roulements d’enseignants et les problèmes 
de motivation qui a� ectent l’enseignement 
primaire 

(par exemple , en contribuant à un objectif 
national d’universalité de l’éducation primaire)

•  Niveau de satisfaction des enseignants

•  Le taux de changement en raison d’interruptions 
volontaires de contrat

•  Nombre de journées perdues dues à des 
accidents, de situations d’urgence, des congés 
de maladie, etc. par rapport au nombre total de 
jours ouvrables 

•  Changements concernant l’ensemble des 
avantages sociaux
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3. Adaptabilité Institutionnelle 
L’adaptabilité est la capacité de remplir des fonctions dans des conditions à venir et de répondre aux besoins 
futurs. Les institutions sont sous la menace constante de divers facteurs internes et externes, et une forte 
performance institutionnelle aujourd’hui ne garantit pas nécessairement une performance élevée dans l’avenir. 
L’évolution des besoins et des dé� s oblige les institutions à investir pour l’innovation et l’amélioration continue 
a� n d’être en mesure d’anticiper, de s’adapter et de réagir à un environnement toujours changeant.

a. L’investissement pour l’Innovation

Les investissements dans l’innovation recherchent des changements d’avant-garde concernant les politiques, 
les processus, les pratiques et les comportements qui mèneront à une meilleure performance qui soit durable 
dans le temps. Certains changements peuvent être apportés en réaction aux changements extérieurs quand ils 
surviennent. La plupart des changements nécessitent cependant, une plani� cation et une préparation proac-
tives a� n de s’adapter aux changements environnementaux prévus. Par exemple, si la population augmente 
à raison de deux pour cent par an, des plans élaborés pour faire face à une éventuelle pénurie de médecins 
devraient porter un regard sur le nombre de cette année et considérer l’évolution de la population, les prévisions 
des changements du taux d’immigration de professionnels, et d’autres changements pertinents. La pénurie 
de personnel médical de cette année-ci peut être maitrisée par le recrutement d’un nombre x de médecins 
étrangers, mais cette solution ne peut être durable étant donné le coût élevé et le faible taux de rétention 
habituellement associés à une telle stratégie. Une solution plus durable pourrait nécessiter des investissements 
dans des écoles de médecine, une réforme des salaires pour les médecins, ou l’amélioration des conditions 
de vie des médecins. Dans ce cas, le foyer des réponses de développement des capacités serait le mécanisme 
fondamental d’investissement dans l’avenir, plutôt que l’augmentation des ressources d’intrant. 

b. Amélioration continue

L’amélioration continue et endogène est un autre facteur important pour assurer l’adaptabilité. Une institu-
tion dans son ensemble, autant que chacun de ses composants et processus internes devrait en permanence 
s’adapter aux besoins, aux normes et aux environnements nouveaux. Une institution considérée comme e�  cace 
et e�  ciente aujourd’hui, peut ne plus l’être dans quelques années. Une réponse programmatique pourrait 
consister en la conception et la mise en œuvre d’un mécanisme intégré d’amélioration continue, telles que 
l’e�  cacité et l’e�  cience d’une institution sont examinées, redé� nies et réalignées en permanence en réponse 
à l’évolution des réalités. 

Cas 2a. Saisie des Résultats: Prestation de Services locaux aux Philippines

Dans un e� ort visant à accroître l’accès à l’eau potable dans la région métropolitaine de Manille, aux 
Philippines, un partenariat public-privé communautaire en faveur des pauvres a été établi entre la 
société privée en charge des services de l’eau, les petits fournisseurs informels de services de l’eau, les 
autorités locales et les communautés. En conséquence de ces e� orts, un accès durable et abordable à 
l’eau s’est accru de 1500 à 7 000 personnes en un an (amélioration de la performance); auparavant les 
fournisseurs informels de services ont été formalisés et légalisés au sein d’une Association Nationale des 
Prestataires de l’Eau et de l’Assainissement des Philippines (augmentation de la stabilité), et le modèle 
de partenariat est en train d’être mis en œuvre à grande échelle dans d’autres zones périurbaines 
pauvres de la région métropolitaine de Manille et des réajustements réglementaires sont e� ectués pour 
une réplication dans d’autres secteurs de services (meilleure adaptabilité).
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TABLEAU 5 –  MESURAGE DE L’ADAPTABILITÉ InSTITUTIOnnELLE: L’InVESTISSEMEnT 
POUR L’InnOVATIOn ET L’AMÉLIORATIOn COnTInUE

RÉSULTATS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE RÉSULTAT

InVESTISSEMEnT POUR L’InnOVATIOn

Le Ministère de la santé améliore les mécanismes 
de distribution de médicaments dans les 
zones rurales 

(par xemple, en contribuant à un objectif national 
d’amélioration de la santé maternelle)

•  Le niveau d’investissement dans la recherche 
et le développement de mécanismes améliorés 
de distribution

•  Le nombre de processus de haut niveau 
changé en raison du déploiement d’un 
nouveau système de gestion de la 
chaine logistique

•  La Couverture [ou la pénétration] des zones 
rurales par des mécanismes de distribution 

AMÉLIORATIOn COnTInUE

Le Ministère de la Plani� cation assure 
l’amélioration systématique et continue 
de la gestion des projets publics

•  Pourcentage de projets dont la performance 
est soumise à un examen formel par le Bureau 
de Gestion de Programmes et les acteurs perti-
nents avec un avis d’expert

•  Pourcentage de projets qui passent 
systématiquement en revue les leçons tirées 
des examens et évaluations d’autres projets 
pertinents au cours de leur processus 
de conception

•  Pourcentage de gestionnaires et de membres 
du personnel des projets qui croient qu’ils ont 
la possibilité de contribuer à l’amélioration de 
la pratique de gestion de projet 

Le système national de Suivi et Evaluation 
améliore la performance dans les 
ministères sectoriels 

(par exemple, en contribuant à un objectif national 
d’amélioration de la responsabilisation et la 
transparence des institutions gouvernementales)

•  Pourcentage de rendements des programmes 
avec des données à jour saisies et enregistrées 
dans le système de Suivi et Evaluation 

•  Pourcentage de gestionnaires de programmes 
qui utilisent les informations provenant de 
systèmes de suivi pour la prise de décision 
et la plani� cation

•  Pourcentage de cotes d’évaluation du 
personnel directement basées sur le 
système de suivi du programme
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Cas 3. Saisie des Résultats: les Capacités concernant les Marchés Publics en Sierra Leone

Après la � n de la guerre civile en 2002, le gouvernement du Sierra Leone a mis l’accent sur la reconstruction 
et l’amélioration des institutions nationales de première importance, l’une étant l’agence des marchés 
publics. L’on était très favorable aux plus hauts niveaux du gouvernement et des partenaires internationaux, 
pour améliorer l’e�  cacité et l’e�  cience des marchés publics, en particulier lorsqu’ils sont considérés comme 
facteurs clés d’une meilleure prestation de service dans des domaines tels que la santé et l’éducation, 
qui étaient préalablement limités par de faibles capacités d’approvisionnement.

Dans un e� ort fait pour découvrir les vecteurs de marchés publics non-rentables et ine�  caces, le 
gouvernement a examiné l’état des dispositions institutionnelles (lois et règlements des marchés 
publics qui étaient dépassés et non exhaustifs, dé� nition peu claire des rôles et des responsabilités 
entre les di� érents acteurs impliqués dans les marchés publics), du leadership (intérêt politique dans 
le maintien du statu quo), des connaissances (compréhension limitée des bonnes pratiques dans les 
marchés publics), et de la responsabilisation (pas de contrôle ou de transparence dans le processus 
de passation des marchés).

Les résultats d’une évaluation détaillée des capacités ont fourni des indications qui ont conduit à la 
formulation de réponses programmatiques dans chacun de ces domaines. Les rendements qui ont contribué 
à l’amélioration de la performance du système de passation des marchés nationaux comprenaient 
l’introduction d’une nouvelle législation sur les marchés, de règlements et manuels connexes, la mise 
en place de l’Autorité Nationale des Marchés Publics (NPPA), ainsi que du Comité Indépendant d’Examen 
des Approvisionnements (IPRP). 

En outre, des liens étroits ont été développés entre la NPPA, la commission de la fonction publique et 
la commission anti-corruption a� n de poursuivre des initiatives d’intérêt commun. Pour accroître la 
transparence du système, un site internet national d’approvisionnement a été créé, o� rant ainsi des 
informations étendues sur les marchés publics au grand public.

Pour assurer la stabilité du système, des étapes ont été franchies pour institutionnaliser les améliorations: 
des activités d’apprentissage ont été lancées ciblant à la fois les praticiens des marchés publics et la société 
civile, et à un échelon plus macroéconomique, des partenariats ont été noués avec des établissements 
d’enseignement pour concevoir des programmes liés à la passation des marchés publics.

La conformité concernant l’approvisionnement et le suivi de la performance constituent aujourd’hui une 
pratique régulière en Sierra Leone, avec une e�  cacité accrue du système d’approvisionnement global. 
Comparé à la situation en 2002, le pays a beaucoup progressé dans la mise en place d’un système de 
passation des marchés publics fonctionnels, ayant un solide cadre juridique et un cadre restreint mais 
croissant de professionnels de l’approvisionnement, et un niveau élevé d’attention et d’intérêt de la part 
de la société civile. 
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III.  MESURAGE DES RÉPOnSES PROGRAMMATIQUES BASÉ SUR 
LES QUESTIOnS PHARES DE DÉVELOPPEMEnT DE CAPACITÉS

Le PNUD a identi� é quatre questions phares qui représentent les contraintes de capacité qui sont rencontrées 
le plus souvent dans diverses situations. Elles impulsent également les quatre réponses programmatiques 
auxquelles le PNUD accorde la priorité pour développer les capacités, comme l’indique la Note Pratique du 
PNUD sur le Développement des Capacités.7

L’investissement dans des réponses programmatiques et leur mise en œuvre pour le développement des 
capacités devraient se traduire par di� érents rendements (ex, politiques, procédures, mécanismes) qui con-
tribuent au renforcement des institutions en améliorant leur performance, leur stabilité et leur adaptabilité. Par 
exemple, une intervention qui appuie la formulation d’une politique de décentralisation dé� nissant clairement 
les responsabilités entre les entités nationales et infranationales et entre les entités centrales et sectorielles 
peut créer un rendement qui contribue à un fonctionnement plus e�  cient des collectivités locales.

Dans cette partie, les questions phares et leurs réponses sont présentées et les rendements illustratifs, ainsi que 
les indicateurs de résultats sont donnés. Un bref aperçu est présenté pour chaque question phare/réponse; 
pour plus de discussions détaillées sur les politiques, voir la Note Pratique du PNUD sur le Développement 
des Capacités.

7  Toutes les quatre questions phares ne seront pas nécessairement incluses dans n’importe quelle réponse donnée sur le développement de capacités, bien que 
ce soit souvent le cas. Elles sont conçues comme un ensemble complet de questions qui peuvent servir les buts suivants: une équipe d’évaluation des capacités 
peut choisir parmi elles, en défi nissant la portée de l’évaluation; elles peuvent conduire à la formulation de réponses programmatiques pour le développement 
des capacités, et les progrès peuvent être mesurés par rapport aux indicateurs qui leur sont associés. Veuillez, s’il vous plaît, voir la Note Pratique du PNUD sur le 
Développement des Capacités pour une discussion générale sur les questions phares et les réponses de renforcement des capacités.

QUESTIOn PHARE RÉPOnSE DE DÉVELOPPEMEnT DE CAPACITÉS

Dispositions institutionnelles Réforme institutionnelle et Mécanismes d’incitation

Leadership Développement du Leadership 

Connaissances Education, Formation et Apprentissage

Responsabilisation Responsabilisation et Mécanismes d’expression 

TABLEAU 6 –  LIEn EnTRE LES QUESTIOnS DE BASE ET LES REPOnSES DE 
DEVELOPPEMEnT DE CAPACITES 
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1. Dispositions Institutionnelles
Les dispositions institutionnelles font référence aux politiques, procédures et processus qui permettent aux 
systèmes de fonctionner et d’interagir de manière e�  cace et e�  ciente dans un cadre organisé. De telles règles 
peuvent être contraignantes, ex, dispositions législatives ou contractuelles, ou non contraignantes, ex, codes de 
conduite et normes et valeurs non écrites, mais largement acceptées. Pour mieux comprendre les dispositions 
institutionnelles, l’on peut penser à des règles qui régissent un sport: elles tendent à être une combinaison 
de règles écrites formelles, par exemple sur ce qui constitue un objectif, et des codes de conduite tacites, tels 
que dictés par la sportivité.

Dans l’environnement propice, les dispositions institutionnelles constituent les cadres politiques et juridiques; 
au niveau organisationnel, elles comprennent la stratégie, les processus et la technologie qui permettent le 
fonctionnement d’une organisation. Les mécanismes internes de responsabilisation relèvent également de 
cette question fondamentale.

La compréhension du niveau actuel de performance, de stabilité et d’adaptabilité d’une institution donne 
un aperçu sur l’e�  cacité de ses dispositions institutionnelles, en particulier des secteurs qui ont besoin 
d’être renforcés. Par exemple, une institution qui manque de stabilité en raison du taux élevé de rotation du 
personnel peut vouloir reconsidérer ses politiques de développement professionnel, ses mécanismes d’incitation, 
et son système de gestion de la performance.

Il existe un certain nombre de réponses programmatiques qui permettent de faire face aux problèmes de 
disposition institutionnelle. Sur la base de recherches et de l’expérience du PNUD et d’autres praticiens du 
développement, des réponses e�  caces mettent l’accent sur:

•  La restructuration organisationnelle, ex, la clari� cation du mandat, des rôles et des responsabilités,

•  La gestion des ressources humaines, ex, les plans d’incitation monétaires et non monétaires, l’éthique 
et les valeurs qui dictent les interventions,

•  Les systèmes de suivi et d’évaluation, ex, un cadre intégré de Suivi et Evaluation, des revues par les 
pairs, des boucles de rétroaction,

•  Les mécanismes de coordination, ex, des mécanismes de coordination verticale entre les entités 
nationales et infranationales, des mécanismes de coordination horizontaux/entre pairs,

•  Les Partenariats pour la prestation de services, ex, les partenariats public-privé.

L’e�  cacité des dispositions institutionnelles peut tirer son origine de la mesure dans laquelle elles sont observées 
ou non opérationnelles. Cela peut dépendre d’un certain nombre de facteurs: Est-ce que les dispositions sont 
bien adaptées au contexte local? Quels sont les mécanismes qui sont mis en place pour les faire respecter? 
Quels sont les avantages de s’y conformer et les coûts de ne pas les respecter?

Dans le tableau suivant � gurent des rendements illustratifs et des indicateurs de résultats associés à la Réforme 
institutionnelle et aux Mécanismes d’incitation comme réponse programmatique dont les rendements 
peuvent contribuer à des institutions plus fortes - qui fonctionneront mieux, dureront au � l du temps, et gèrent 
le changement (les chocs).
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TABLEAU 7 –  MESURAGE DE LA REPOnSE DU DEVELOPPEMEnT DES CAPACITES : 
REFORME InSTITUTIOnnELLE ET MECAnISMES D’InCITATIOn

REnDEMEnTS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE REnDEMEnT 

Rôles et responsabilités clari� és •  Le nombre de départements/d’unités ayant des termes de référence 
bien dé� nis

•  Le nombre d’employés informés/formés sur la responsabilité de tous 
les services

•  Le nombre de brochures diff usées sur la responsabilité des unités, etc

Les cartes de processus 
opérationnels mises au point

•  Le pourcentage des processus clés comportant des exigences 
clairement documentées sur la qualité des rendements, la carte de 
di� usion de l’information, la carte du � ux du travail et des objectifs 
réalistes et ambitieux d’amélioration de la performance

•  Directives sur l’autorité et la responsabilité concernant les 
nouveaux processus

•  Le nombre du personnel et gestionnaires informés sur les 
nouveaux processus

•  (Si le changement exige une législation nouvelle ou révisée), le 
nombre de séances d’information des décideurs en matière de 
politiques et de lois sur les nouvelles réglementations et politiques

Les mécanismes d’exécution et 
de conformité mis en place

•  Le code de conduite, les politiques, etc. sont disponibles, le 
pourcentage des employés et des entrepreneurs qui savent 
comment accéder au Code de conduite

•  Le nombre d’employés et d’entrepreneurs informés sur le Code 
de conduite

•  Le système de déclaration de conformité est mis en place, le nombre 
d’ateliers d’information sur les rapports de conformité exécutés et le 
nombre d’employés informés

•  Le nombre d’observations d’audit

Cas 2b suite… Saisie des Résultats: Prestation de Service local aux Philippines

Dans un e� ort visant à accroître l’accès à l’eau potable dans la région métropolitaine de Manille, aux 
Philippines, un partenariat public privé en faveur des pauvres a été noué entre la société privée des 
eaux, les petits fournisseurs informels de services de l’eau, les autorités locales et les communautés. 
Pour atteindre les changements dans la performance, la stabilité et l’adaptabilité institutionnelles, des 
réformes institutionnelles, des choix de politiques ont été faits et des décisions d’investissement prises 
à travers les questions phares de développement de capacités ou les leviers de changement. Les lignes 
directrices des partenariats public-privé en faveur des pauvres ont été élaborées, et la réglementation 
intégrant les petits fournisseurs de service d’eau a été présentée (dispositions institutionnelles); et un 
programme d’apprentissage à base de séminaires personnalisés et un cours sur la réglementation du 
partenariat public-privé et le � nancement ont été introduits (connaissances).
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2. Leadership
Le leadership est l’habilité d’in� uencer, d’inspirer et de motiver les personnes, les organisations et les institu-
tions pour réaliser, et dans de nombreux cas, aller au-delà de leurs objectifs. Il est un catalyseur pour la réalisa-
tion, l’amélioration et le maintien des objectifs de développement. Il représente également l’habilité à être 
ouvert aux changements, à les anticiper et à y réagir, indépendamment du fait que cela est décidé en interne 
ou imposé par l’extérieur. Un facteur clé concernant le leadership est de savoir s’il est en mesure de rassembler 
les autres autour d’un objectif commun.

Le leadership n’est pas synonyme d’une position d’autorité, il peut aussi être informel. Bien que le leadership 
soit le plus souvent associé à un individu chef de � le, d’un ancien du village au Premier ministre d’un pays, il 
est également présent au sein de l’environnement favorable et au niveau organisationnel. Pensez par exemple 
à une unité du gouvernement qui prend les devants en poussant à la réforme de l’administration publique, ou 
d’importants mouvements sociaux qui apportent des changements à l’échelon macroéconomique.

Le leadership est un facteur clé contribuant à la performance, à la stabilité et à l’adaptabilité institutionnelles. 
A-t-il la capacité de créer une vision et de mettre en œuvre cette vision? A-t-il l’habilité de communiquer 
e�  cacement? Répondre à ces questions permet de déterminer le genre de réponses programmatiques à 
concevoir. Par exemple, un service, qui est tributaire d’un seul dirigeant charismatique pouvant faire accepter 
des politiques, amener les autres à faire un e� ort supplémentaire, persuader les partenaires à collaborer, pourrait 
faire face à d’importantes di�  cultés lorsque ce dirigeant s’en va et envisager de mettre en place un processus 
de plani� cation de succession, ainsi qu’un programme de perfectionnement en leadership pour les jeunes.

Il existe un certain nombre de réponses programmatiques permettant de faire face aux problèmes de leader-
ship. Sur la base de recherches et de l’expérience du PNUD, ainsi que d’autres praticiens du développement, 
des réponses e�  caces mettent l’accent sur:

•  La visualisation, ex, des exercices communs de visualisation, de plaidoyer et de compétences 
de communication,

•  La gestion de coalition, ex, la facilitation des processus, les techniques de négociation, un agent de 
changement ou le parrainage de l’appui, 

•  La gestion des transformations et risques, ex, l’évaluation et l’analyse des risques, les compétences de 
prise de décision, l’éthique et les valeurs, les compétences de gestion supérieure,

•  L’attraction et la rétention du leadership, ex, la formation et l’encadrement, la plani� cation de la relève, 
les mesures incitatives.
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Dans le tableau suivant � gurent des rendements illustratifs et les indicateurs de rendements associés au 
Développement du Leadership comme une réponse programmatique dont les rendements peuvent servir à 
renforcer les institutions.

3. Connaissances
Les connaissances, ou littéralement ce que les gens savent, sous-tendent leurs capacités et donc le dével-
oppement des capacités. Les connaissances peuvent être développées à di� érents niveaux (national et local, 
secondaire et tertiaire) et par divers moyens (éducation, formation et apprentissage).

Traditionnellement, les connaissances ont été encouragées chez l’individu, principalement grâce à l’éducation. 
Mais elles peuvent aussi être créées et partagées au sein d’une organisation, par exemple, par la formation 
professionnelle ou l’existence d’une stratégie organisationnelle d’apprentissage ou d’un système de gestion 
des connaissances. Au niveau de l’environnement favorable, la production de connaissances est soutenue par 
l’élaboration de systèmes d’éducation et la réforme de la politique de l’éducation.

La performance, la stabilité et l’adaptabilité d’une institution sont in� uencées par l’augmentation du degré de 
connaissance mise à la disposition de ses employés (à travers les systèmes de gestion des connaissances), ainsi 
que par le potentiel des employés (par la formation professionnelle ou la réforme des programmes d’éducation). 
Par exemple, une institution qui élabore des politiques ine�  caces, parce qu’elle manque d’information sur les 
valeurs, les attitudes et les comportements de ses béné� ciaires cibles, peut vouloir renforcer ses systèmes et 
processus de collecte et d’analyse de données. De meilleures données et des analyses plus profondes peuvent 
aider une institution à formuler une politique qui réponde aux besoins réels, et qui contribue ainsi à l’atteinte 
des objectifs globaux de développement.

REnDEMEnTS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE REnDEMEnT

Une vision claire est dé� nie •  Progrès dans la formulation de la nouvelle vision (tel qu’il est 
mesuré par l’évolution dans un processus de visualisation) 

•  Le nombre d’employés et d’intervenants qui ont été informés sur 
la vision 

•  Le pourcentage des employés et intervenants qui comprennent 
la vision, qui estiment que l’organisation a des objectifs clairs sur 
le moyen terme

Le plan d’attraction et de 
rétention du Leadership mis 
en œuvre

•  Le nombre de personnes participant à l’encadrement et 
au mentorat

•  Nombre d’employés visés ayant participé à/ayant achevé avec un 
cours pour jeunes leaders

•  Le nombre d’employés ciblés restant dans l’organisation une 
année, deux ans,…. après le début du plan 

TABLEAU 8 –  MESURAGE DE REPOnSE DU DEVELOPPEMEnT DES CAPACITES: DEVELOPPE-
MEnT DU LEADERSHIP 
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REnDEMEnTS ILLUSTRATIFS InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE REnDEMEnT

La stratégie de réforme 
de l’éducation pour 
l’apprentissage professionnel 
mise en œuvre 

•  Existence d’une vision partagée de l’apprentissage professionnel 
e�  cace articulé dans un plan stratégique o�  ciel approuvé par les 
dirigeants de la société publique, privée et civile

•  Approbation des politiques qui appuient directement les 
possibilités ciblées d’apprentissage professionnel dans les secteurs 
qui sont le plus dans le besoin d’amélioration

•  Nombre d’entités intervenant dans une coalition intersectorielle 
de l’éducation prônant une augmentation, ainsi qu’une meilleure 
qualité des investissements dans l’apprentissage professionnel,

•  Lancement d’un mécanisme de dialogue sur la stratégie nationale 
pour l’apprentissage professionnel

Les Partenariats Public-Privé 
(PPP) dans le secteur de 
l’enseignement sont établis 

•  Approbation des lignes directrices de politique concernant les PPP 
pour la fourniture d’apprentissage professionnel

•  Nombre de PPP mis au point

•  Nombre d’étudiants en mesure de profi ter des programmes par le 
biais de nouveaux PPP

Il existe un certain nombre de réponses programmatiques permettant de faire face aux questions de connaissances. 
Sur la base des recherches et de l’expérience du PNUD, ainsi que celle d’autres praticiens du développement, 
des réponses e�  caces mettent l’accent sur:

•  La réforme de l’enseignement, ex, lier les besoins en termes d’apprentissage à la politique et aux 
programmes d’éducation,

•  La formation continue, ex, l’expertise sur les méthodes d’apprentissage,

•  Les solutions Sud-Sud, ex, les liens entre l’éducation régionale et les réseaux et institutions 
de recherche,

•  La gestion des connaissances, ex, le développement du marché local de consultance, les stratégies 
d’importation de cerveaux. 

Dans le tableau suivant � gurent des rendements illustratifs et des indicateurs de résultats associés à l’Education, 
la Formation et l’Apprentissage comme réponse programmatique dont les rendements peuvent contribuer 
à renforcer les institutions.

TABLEAU 9 –  MESURAGE DE RÉPOnSE DU DÉVELOPPEMEnT DES CAPACITÉS: 
ÉDUCATIOn, FORMATIOn ET APPREnTISSAGE

4. Responsabilisation
En pensant à la responsabilisation, cela peut aider de penser à une Société distributrice des eaux fournissant 
une ville en eau potable. En souscrivant à ses services, les clients promettent de payer la société pour l’eau qu’ils 
consomment. La société, à son tour, s’engage à répondre aux besoins de ses clients, ce qui signi� e qu’elle leur 
fournit de l’eau qui est propre et disponible quand ils en ont besoin. En concluant cette entente, la société des 
eaux et le client sont responsables l’une envers l’autre. 
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Bien sûr, il s’agit d’un exemple simpli� é de responsabilité, mais la situation de base est la même à travers les 
niveaux et les contextes: la responsabilité existe lorsque des détenteurs de droits sont en mesure de faire 
respecter aux responsables leurs obligations. Cela peut s’appliquer à la relation entre un pays et ses citoyens, 
entre une institution et ses clients, ou entre un pays et les donateurs internationaux. (La responsabilisation 
au sein d’une organisation est traduite par les dispositions institutionnelles concernant les questions phares.) 

Pourquoi la responsabilisation est-elle importante? Elle permet aux institutions de suivre, d’apprendre, de 
s’autoréguler et d’ajuster leur comportement en interaction avec celui de ceux à l’égard de qui elles doivent 
rendre des comptes. Elle confère de la légitimité à la prise de décision, accroît la transparence et permet de 
réduire l’in� uence des intérêts acquis.

Il existe un certain nombre de réponses programmatiques pour faire face aux questions de responsabilisation. 
Sur la base des recherches et de l’expérience du PNUD, ainsi que celles d’autres praticiens du développement, 
des réponses e�  caces mettent l’accent sur:

•  Les systèmes de responsabilisation, ex, les freins et de contrepoids, la responsabilité horizontale,

•  Les mécanismes de rétroaction, ex, le partenaire indépendant et les mécanismes d’examen par les pairs,

•  Les mécanismes de responsabilisation, ex, les méthodes participatives, les processus et outils, 
la réforme de la langue, l’accès à l’information.

Dans le tableau suivant � gurent des rendements illustratifs et des indicateurs de rendement associés à la 
Responsabilisation et aux Mécanismes d’Expression comme réponse programmatique dont les rendements 
peuvent contribuer à renforcer les institutions.

REnDEMEnT ILLUSTRATIF InDICATEURS ILLUSTRATIFS DE REnDEMEnT 

Le cadre intégré de Suivi et 
Evaluation et mis en place

•  Existence d’une norme de Suivi et Evaluation et d’un système de 
certi� cation nationalement reconnus

•  Accès aux plans, données et résultats de Suivi et Evaluation par le 
public, les médias et la société civile

•  Existence d’un mandat légal pour l’établissement d’outils et modèles 
standard de Suivi et Evaluation

•  Existence d’une politique formelle du gouvernement ou du secteur 
du Suivi et Evaluation qui expose les mandats des services de 
Suivi et Evaluation, notamment des responsabilités et mesures de 
responsabilisation pour une collecte de données, une analyse et une 
gestion e�  caces des programmes et projets publics

•  Pourcentage des utilisateurs de données qui sont satisfaits de la 
qualité des données et de leur gestion

•  Nombre de violations des politiques de Suivi et Evaluation par unité, 
service, etc

TABLEAU 10 –  MESURAGE DE REPOnSE DU DEVELOPPEMEnT DES CAPACITES: 
RESPOnSABILISATIOn ET MECAnISMES D’EXPRESSIOn
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IV. COnSÉQUEnCES SUR LA PROGRAMMATIOn
Cette section présente quelques ré� exions sur les implications opérationnelles de mesurage de capacités.

Les réponses programmatiques pour le développement des capacités, dont beaucoup ont été abordées dans 
les sections précédentes, sont destinées à accroître les capacités d’une entité (le plus souvent une institution) 
d’un état existant de résultats à un état supérieur de résultats. La variation de capacité qui en résulte permet 
sans doute à une institution d’accroître sa contribution à l’amélioration de la vie des gens.

Pour le PNUD, le renforcement des capacités est notre contribution fondamentale et le «comment » du dével-
oppement. En tant que tel, tous les e� orts de l’organisation devraient se concentrer sur le développement des 
capacités nationales dans les divers domaines et secteurs thématiques dans lesquels nous travaillons. Les résul-
tats d’un tel soutien ne devraient pas être articulés séparément, par exemple, les résultats de développement 
des capacités et les résultats thématiques, mais les résultats pour les capacités d’adaptation au changement 
climatique, par exemple.

Le cadre présenté dans ce document propose une approche pour mesurer les capacités, notamment i) le 
mesurage de l’évolution entre l’état actuel et un état supérieur (les résultats attendus et la manière d’indiquer 
cette évolution), et ii) explorer les réponses programmatiques pour le développement des capacités (les leviers 
de changement, les rendements attendus et à nouveau la manière d’indiquer cette évolution). Les étapes du 
programme engagées pour le faire sont les suivantes:

1.  La dé� nition des deux états de résultats. En termes de programmation, ces états de résultats doivent 
normalement être identi� és dans une analyse élargie de la situation et dans un vaste exercice national de 
plani� cation du développement.

a.  L’état actuel des résultats est dé� ni par i) le niveau de performance, de stabilité et d’adaptabilité d’une 
institution, tel que documenté par son plan stratégique, et ii) la force de ses dispositions institutionnelles, 
de son leadership, de ses connaissances et de sa responsabilisation pour contribuer à sa performance, 
sa stabilité et son adaptabilité.

b.  L’état projeté de résultats supérieurs est présenté comme les résultats du développement, à nouveau 
basé sur la performance, la stabilité et l’adaptabilité des institutions. 

2.  Il est fréquent qu’en ce qui concerne la programmation, il y ait plusieurs niveaux de résultats avec des niveaux 
d’ambition di� érents. Un résultat ayant un niveau d’ambition et de criticité gérable devrait être choisi. Les 
indicateurs, les bases et les cibles correspondants doivent aussi être � xés pour tous les résultats énoncés. 

3. Les résultats seraient atteints principalement par le biais de réponses programmatiques qui développent 
des produits pertinents et o� rent des services fonctionnels. Dans la programmation, ceux-là seraient iden-
ti� és comme rendements8, et dans un cas semblable à celui des résultats, ils auront besoin d’être clairement 
dé� nis et d’avoir des indicateurs, des bases et des objectifs qui leur sont associés. Il peut s’avérer nécessaire 
de développer de nombreux rendements pour n’importe quel résultat donné, en fonction de son ambition. 
Des rendements critiques devraient être choisis par le biais d’un processus fondé sur les priorités, les évalu-
ations de capacité, ou la mesure du niveau de référence des capacités, qui jouent un rôle critique dans la 
détermination des rendements à développer.

8  Les Rendements ne sont pas les seuls éléments qui mènent aux résultats. D’autres initiatives telles que la plaidoirie, le parrainage, etc. contribuent aussi à l’atteinte 

des résultats 



29      Mesurage de Capacités

MESURAGE DE CAPACITÉS

4.  Les résultats et les rendements sont saisis dans les cadres de résultats et ressources (RRFs) des programmes 
et projets, qui sont ensuite évalués et approuvés pour la mise en œuvre. Le RRF fournit la base de mesure du 
changement dans les capacités (atteinte des résultats) et suit le processus de développement des capacités 
(production de rendements).

5.  Le RRF par lui-même est cependant inadéquat pour des � ns de suivi. Un cadre clair de Suivi et Evaluation, 
convenu entre les parties prenantes clés, est essentiel pour e� ectuer le suivi et l’évaluation de façon systé-
matique. Un tel cadre sert de plan de Suivi et Evaluation, et devrait préciser:

• Qu’est-ce qui doit être suivi et évalué ;

• Qui est le responsable des activités de suivi et d’évaluation ;

• Quand est-ce que les activités de suivi et d’évaluation sont prévues (calendrier) ;

• Comment le suivi et l’évaluation sont réalisés (méthodes) ;

• Quelles sont les ressources nécessaires et les niveaux auxquels elles doivent être utilisées.

6.  En outre, les risques et hypothèses pertinents dans l’exercice des activités prévues de Suivi et Evaluation 
devraient être sérieusement étudiés, anticipés et inclus dans le cadre de Suivi et Evaluation. Un format de 
cadre de Suivi et Evaluation est donné dans le Manuel sur la Plani� cation, le Suivi et l’Evaluation des Résultats 
de Développement.9 Il comprend trois volets:

a.  un volet narratif décrivant la stratégie adoptée par les partenaires impliqués dans le suivi de la réalisa-
tion du résultat ou du rendement

b.  le cadre de résultats

c.  un calendrier de Suivi et Evaluation.

7.  Les mécanismes de coordination sectoriels et de résultats jouent un rôle crucial dans le suivi des résultats et 
le développement des capacités concernant le suivi. La stratégie qui sera adoptée par les partenaires pour 
le suivi devrait être dirigée par de telles entités. Elles nouent des partenariats autour du résultat à atteindre 
par les partenaires en s’accordant sur des résultats communs, en assurant le suivi dans un esprit collectif, 
en établissant des liens avec les systèmes nationaux et les objectifs nationaux de développement, et en 
promouvant le développement des capacités de suivi.

9 http://www.undp.org/eo/handbook
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Voici un exemple de mesurage de capacités qui répond aux éléments développés dans les premières colonnes 
du cadre ci-dessus.

TABLEAU 12

RÉSULTAT 
ATTEnDU 

InDICATEURS
LIGnE DE 
BASE

CIBLE
MÉTHODE DE COL-
LECTE DE DOnnÉES

RÉSULTAT:

Amélioration de 
la transparence 
� nancière et la 
responsabilisation 
du secteur public

[Rentabilité 
institutionnelle]

Pourcentage de 
gens qui perçoivent 
que la corruption 
est en baisse

2009: 27% 2010: 33%

2011: 40%

2012: 50%

Percepción pública

Encuesta sobre 
corrupción

Nombre de cas par 
an ayant fait l’objet 
d’une enquête par 
le Bureau anti-
corruption menant 
à des poursuites 
en vertu de 
la législation 
anti-corruption

2009: 57 2010: 80

2011: 100

2012: 120

Rapport annuel 
du Bureau de lutte 
contre corruption

REnDEMEnTS:

Programme 
de formation 
mis en œuvre 
pour les agents 
d’approvision-
nement

[Connaissances]

Pourcentage des 
responsables des 
marchés publics, 
qui comprennent 
pleinement le 
nouveau cadre et 
s’y conforment

2009: 10% 
des agents 
d’approvision-
nement formés

2010: 100% 
des agents 
d’approvision-
nement 
comprennent 
le cadre et s’y 
conforment

Enquête auprès du 
personnel (adaptée 
pour inclure des 
questions sur l’e� et 
du programme de 
formation)

Publication du 
Rapport annuel 
du Bureau de 
la lutte contre 
la corruption 
[Responsabilité et 
Mécanismes de 
responsabilisation]

Publication à temps 
du rapport

Le rapport n’est 
actuellement 
pas accessible 
au public

Le rapport 
est publié 
en février de 
chaque année

Rapport annuel du 
Bureau de Lutte 
contre la Corruption 
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AnnEXE I:  EXEMPLES D’IMPACTS, DE RÉSULTATS, 
DE REnDEMEnTS ET D’InDICATEURS 

Saisie des Résultats: Défi nitions
TABLEAU 13

IMPACT RÉSULTAT REnDEMEnT

DÉFInITIOn Un changement 
réel ou prévu dans 
le développement 
humain. Il reproduit 
généralement le 
changement dans la 
vie des gens.

Un changement réel ou prévu des 
conditions de développement que les 
interventions cherchent à appuyer. 
Il se rapporte habituellement à des 
changements dans la capacité d’une 
institution à mieux fonctionner et 
remplir ses obligations.

Un résultat de développement à court 
terme produit par les activités du projet 
et des activités non liées au projet. Il est 
généralement un produit et/ou un service 
qui rend la réalisation de résultats possible.

TEL QUE 
MESURÉ 
PAR...

Le Changement 
dans le bien- être 
des gens.

La changement du rendement, 
de la stabilité et de l’adaptabilité 
institutionnelles.

Le produit fabriqué ou le service fourni 
à travers quatre sujets phares:

les dispositions institutionnelles, le 
leadership, les connaissances et 
la responsabilisation

IMPACT RÉSULTAT REnDEMEnT

EXPOSE •  Améliora-
tion accrue 
de la santé 
maternelle 
en 2011

•  Le Ministère de la Santé améliore la distribu-
tion de médicaments dans les zones rurales

•  Analyse achevée des couts et avantages du 
réseau de distribution 

•  La politique exigeant une couverture 
rurale accrue est approuvée

•  Plans incitatifs qui encouragent le travail 
en milieu rural mis en place

InDICATEUR •  Taux de 
mortalité 
maternelle

•  Le niveau d’investissement dans la 
recherche et le développement de 
mécanismes améliorés de distribution 

•  Le nombre de processus de haut niveau 
a changé du fait de la mise en service du 
nouveau système de gestion de la chaine 
d’approvisionnement

•  Couverture [ou pénétration] des zones 
rurales par les mécanismes de distribution

•  Revue achevée, notamment des recom-
mandations concernant les améliorations

•  Nouvelle politique de distribution achevée

•  Nombre de séances d’information de 
décideurs ou de législateurs sur la 
nouvelle politique

•  Nombre de systèmes locaux de santé qui 
intègrent de nouveaux régimes incitatifs

Exemple n°1: De l’Impact au Résultat au Rendement
L’exemple du tableau ci-dessous illustre un enchaînement logique des résultats de l’impact au résultat au rendement, 
dans lequel le résultat est axé sur la capacité d’une institution spéci� que (dans ce cas, un Ministère de la Santé) à mener 
à bien son travail, et dans lequel les rendements mettent l’accent sur des changements spéci� ques dans les dispositions 
institutionnelles (dans ce cas-ci, les politiques et incitations) qui permettront l’atteinte du résultat.

TABLEAU 14
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Exemple n° 2: Du Résultat au Rendement
L’exemple dans le tableau ci-dessous présente une variété de niveaux de rendements, des plus stratégiques 
aux plus tactiques. Le niveau de rendement peut varier avec le niveau du document dans lequel le résultat est 
intégré, par exemple un résultat de stratégie nationale peut exiger un rendement d’ordre supérieur, tandis que 
le résultat d’un projet peut exiger un rendement d’ordre inférieur.

TABLEAU 15

Exemple n° 3: Résultats et Indicateurs
L’exemple dans le tableau ci-dessous illustre les indicateurs d’un résultat qui est spéci� que au mandat d’un 
organisme isolé (dans ce cas, une Commission Anti-corruption).

TABLEAU 16

RESULTAT REnDEMEnT

EXPOSE Le Ministère de 
la Justice favorise 
avec e�  cacité une 
responsabilisation 
accrue, conforme 
avec la règle 
de droit et la 
démocratie

•  Le Cadre juridique pour le traitement des plaintes au sujet du rendement 
du secteur public et la protection des groupes de surveillance est rédigé

•  Projet achevé d’un règlement et d’une politique nouveaux

•  Nombre de politiques et de législateurs informés sur le nouveau cadre

•  Mécanisme pour la fourniture d’un accès aux chiff res du budget mis 
en place

•  Procédures, gratuites ou à prix coûtant, de publication des mises à jour 
périodiques sur les développements pertinents du secteur pour le 
grand public

•  Mise en place d’un comité spécial composé des principaux directeurs 
chargés de mettre en œuvre les recommandations de l’audit

•  Mise en place du bureau de communications au sein du Ministère de la 
Justice a� n de mettre à la disposition de tous les médias, sans parti pris ou 
préférence, une information opportune et véridique

•  Des mécanismes, des procédures et un fi nancement continu mis à la 
disposition d’une entreprise indépendante pour mener des enquêtes 
périodiques a� n de déterminer le niveau de responsabilisation

RESULTAT

EXPOSE •  La Commission de Lutte contre la Corruption examine et traite de manière effi  ciente les 
plaintes faites par les citoyens en conformité avec son mandat constitutionnel

InDICATEUR •  Nombre de cas (par an/mois) ayant fait l’objet d’une enquête par la Commission de Lutte 
contre la Corruption menant à des poursuites en vertu de la législation anti-corruption

•  Coût moyen des enquêtes débouchant sur des poursuites en vertu de la législation sur la lutte 
contre la corruption

•  Durée depuis la plainte jusqu’à la clôture
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Exemple n° 4: Rendements et Indicateurs
L’exemple du tableau ci-dessous illustre les indicateurs de rendement qui répondent au niveau organisationnel, 
ainsi qu’à celui de l’environnement propice.

TABLEAU 17

Les quatre exemples suivants illustrent des exposés de résultats di�  ciles à mesurer pour diverses raisons 
(ex, pas assez précis, non liés à la performance, la stabilité ou l’adaptabilité institutionnelles), et o� rent des 
retraitements possibles de chaque résultat.

Exemple n° 5a: Remaniement des résultats
TABLEAU 18

REnDEMEnT

EXPOSE •  Un système intégré de Suivi et Evaluation mis en place

InDICATEUR •  Existence d’une norme de Suivi et Evaluation et d’un système de certifi cation reconnus au 
niveau national 

•  Accès du public, des médias et de la société civile aux plans, données et résultats de Suivi 
et Evaluation

•  Existence d’un mandat légal pour établir des outils et des modèles normalisés de Suivi 
et Evaluation

•  Existence d’une politique formelle du gouvernement ou du secteur du Suivi et Evaluation qui 
expose les mandats des services de Suivi et Evaluation

•  Pourcentage des utilisateurs des données satisfaits de la qualité des données et de leur gestion

RESULTAT

EXPOSE • Capacité accrue concernant les marchés publics

RAISOnnEMEnT • Résultat trop général, imprécis

• Non mesurable par la performance, la stabilité ou l’adaptabilité institutionnelles

ALTERnATIVE 
POSSIBLE

•  Le Bureau des marchés publics met en œuvre des normes pour les pratiques concernant les 
marchés publics

InDICATEUR •  Les avis des intervenants sur la compatibilité des méthodes de passation des marchés, des 
règles de publicité, des règles de participation, de la documentation d’appel d’o� res, de 
l’évaluation des o� res dans le cadre des normes internationalement reconnues

•  Adoption et intégration du cadre de passation des marchés dans une Loi de Gestion des 
Finances publiques

•  Pourcentage des responsables des marchés publics, qui comprennent pleinement le 
nouveau cadre et s’y conforment 

•  Taux de variation du coût des biens communs et des services achetés (indexés sur l’infl ation)

•  Taux de variation dans le temps d’approvisionnement moyen, de la réquisition à la livraison
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Exemple n° 5b: Remaniement des résultats
TABLEAU 19

Exemple n° 5c: Remaniement des résultats 
TABLEAU 20

Exemple n° 5d: Remaniement des résultats
TABLEAU 21

RESULTAT 

EXPOSE •  D’ici 2011, un accès accru et plus équitable, ainsi que leur utilisation, à des services 
sociaux priorisés et de qualité

RAISOnnEMEnT •  Ne spécifi ant pas le type de services

•  Ne spécifi ant pas le type d’institutions

ALTERnATIVE
POSSIBLE

•  Le Ministère de la Santé élargit, de manière équitable, l’accès aux services de santé 
de la reproduction

RESULTAT

EXPOSE • L’emploi dans les secteurs non-pétroliers augmente

RAISOnnEMEnT • Trop vague

• Non mesurable par la performance, la stabilité ou adaptabilité institutionnelles 

ALTERnATIVE 
POSSIBLE

• Le Ministère du Travail améliore la qualité et la mise en œuvre des politiques qui aug- 
mentent la proportion de la population active en service en dehors du secteur pétrolier

RESULTAT

EXPOSE • Renforcement des capacités de suivi et de mesure de la pauvreté

RAISOnnEMEnT • Non spécifi que à une institution

• Non mesurable par la performance, la stabilité ou adaptabilité institutionnelles 

ALTERnATIVE 
POSSIBLE

•  Le Bureau National de la Statistique améliore l’effi  cacité et l’effi  cience des fonctions de 
suivi, de mesurage et de rapport
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AnnEXE II: GLOSSAIRE
Adaptabilité: Habilité à fonctionner dans des conditions à venir et de répondre aux besoins futurs.

Capacités: L’habilité des individus, institutions et sociétés à remplir des fonctions, résoudre des problèmes et 
� xer et atteindre des objectifs d’une manière durable.

Développement des Capacités: Le processus par lequel les capacités des individus, des institutions et des 
sociétés à remplir des fonctions, résoudre des problèmes et � xer et atteindre des objectifs d’une manière 
durable sont renforcées, adaptées et entretenues au � l du temps.

Impact: Un changement e� ectif ou prévu dans le développement humain, mesuré par le bien-être ; il re� ète 
généralement un changement dans la vie des gens.

Indicateur: Un signal qui révèle les progrès (ou son absence) vers des objectifs, des moyens de mesurer ce 
qui se passe réellement par rapport à ce qui a été prévu en termes de quantité, de qualité et de rapidité. Un 
indicateur est une variable quantitative ou qualitative qui fournit une base simple et � able pour évaluer les 
réalisations, le changement ou la performance.

Effi  cacité institutionnelle: Degré d’atteinte des objectifs ou mandats par une institution.

Effi  cience institutionnelle: Ratio des résultats produits (ou des valeurs) par rapport aux ressources utilisées 
pour les créer.

Performance institutionnelle: E�  cacité par laquelle et e�  cience avec laquelle une institution remplit sa 
fonction prévue.

Indicateur de retard: Représente les conséquences des actions prises antérieurement. Il mesure la variation 
qui peut être observée beaucoup plus tard que les activités du programme. Par exemple, les changements 
dans les émissions de CO2 par habitant peuvent retarder les activités du gouvernement pour promouvoir 
l’utilisation d’énergie de remplacement pour de nombreuses années.

Indicateur principal: Montre les éléments observables qui changent tout de suite après les activités promou-
vant des résultats et avant la réalisation des résultats dé� nitifs. Par exemple, l’approbation par le Parlement du 
plan stratégique national de durabilité de l’environnement peut constituer l’un des principaux indicateurs de 
la durabilité environnementale.

Leader: Quelqu’un qui peut préciser une vision et aligner les gens, les processus, les ressources d’entrée et les 
rendements vers la réalisation de la vision.

Mesurage: L’étendue, la taille, la capacité, le montant ou la quantité déterminée par comparaison avec 
un standard.

Système Ouvert: Un système qui interagit en permanence avec son environnement à travers l’acquisition 
d’intrants, la production de rendements et l’échange d’informations. Un système ouvert survit et se développe 
en permanence grâce à son adaptation continuelle à son environnement.

Résultat: un changement réel ou prévu dans les conditions de développement que les interventions cherch-
ent à appuyer. Il se rapporte habituellement à des changements dans la capacité d’une institution à mieux 
travailler et s’acquitter de son mandat, et est mesuré par le changement de la performance, de la stabilité et 
de l’adaptabilité institutionnelles.
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Rendement: Un résultat de développement à court terme généré par les activités hors projet, ainsi que par 
les activités du projet, il s’agit généralement d’un produit et/ou un service qui rend possible la réalisation de 
résultats, et est mesuré par le changement à travers quatre sujets phares (les dispositions institutionnelles, le 
leadership, les connaissances et la responsabilisation).

Indicateur approximatif: Mesure indirecte ou signe qui se rapproche de ou représente un changement en 
l’absence d’une mesure ou d’un signe directs.

Stabilité: La mesure dans laquelle une institution peut identi� er et atténuer les risques internes et externes grâce 
à la gestion des risques, et réduire l’instabilité à travers l’institutionnalisation de bonnes pratiques et normes.

Planifi cation Stratégique: Processus par lequel une organisation envisage son avenir, dé� nit sa direction, et 
développe des buts, des objectifs, ainsi que les meilleures méthodes et plans d’action pour atteindre cet avenir.

Système: Ensemble d’entités en interaction ou interdépendantes formant un tout intégré. Il peut s’agir d’une 
organisation, d’un ensemble d’organisations, des groupes de population ou des personnes.

Variable: Un attribut d’un système physique ou abstrait dont la valeur peut changer alors qu’il est sous observation.
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